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Trading update 

Actualités opérationnelles 

Sinclair Pharma plc ("Sinclair" ou “L’Entreprise”: SPH:L), annonce son trading update pour les six 

derniers mois s’achevant le 31 décembre 2010, avant l’annonce de ses résultats semestriels, prévue 

le 24 février 2011.  

• Chiffre d'affaires pour le premier semestre en hausse de 25% à £13.9 millions (2009: £11 

millions) 

• Croissance du chiffre d’affaires à périmètre constant de 9% sur la période 

Les revenus pour le semestre clôturé le 31 décembre 2010 étaient de £ 13,9 millions, contre  

£11 millions réalisés sur la même période l'an dernier, ce qui représente une augmentation de 25% 

(36% à taux de change constant), en ligne avec les attentes du marché. Le chiffre d'affaires à 

périmètre constant (hors acquisitions de produits et cessions, droits de licence et fluctuations 

monétaires) a augmenté de 9% sur la période grâce à une meilleure performance en France, 

stimulée par le lancement d’Atopiclair en septembre. En effet, la croissance des ventes à périmètre 

constant en France s’accélère et a atteint les 5% au 2ème trimestre contre une baisse de 4% au 

2ème trimestre 2009. 

Par ailleurs, Flammazine et Flammacerium ont contribué au chiffre d’affaires à hauteur de  

£3,8 millions au cours de la période (2009: £ 0.2m). Sinclair contrôle  désormais ces produits dans 

l’ensemble des territoires clés. A partir du 1er janvier 2011, Sinclair inclura les ventes de Flammazine 

et de Flammacerium dans l’analyse des données à périmètre constant.  

 

Enfin, l’intense restructuration de Sinclair était finalisée fin septembre. Depuis lors, le management 

n’a eu cesse de se concentrer sur la mise en œuvre de la stratégie de croissance de Sinclair. Cela a 

mené à la conclusion de cinq nouveaux accords en décembre, auxquels nous espérons pouvoir 

ajouter l’annonce d’accords similaires au cours de la seconde moitié de l'année financière.  

 

Chris Spooner, CEO de Sinclair, commente : 

«Je suis ravi d'annoncer que nous avons maintenu les 9% de croissance à périmètre constant 

annoncés au premier trimestre grâce à nos marques clés et à la reprise en France, et ce, malgré un 

environnement plus difficile au deuxième trimestre, et une baisse de la performance dans certains 

territoires où nous cherchons actuellement à réduire le nombre de distributeurs et à signer de 

nouveaux partenariats à long terme.  

 

«Sinclair doit tirer profit de son récent momentum de ventes et maintenir sa tendance haussière. 

Nous sommes encouragés par les premières données de ventes d’Atopiclair et les récentes études 

de marché le concernant, qui démontrent que le produit est 3ème en part de voix sur le marché 

français de la dermatologie. Nous préparons également les lancements européens de Kelo-cote ce 

mois-ci, suivi de peu par l'introduction simultanée de Papulex, Oxyplastine et Effadiane en 

monodoses appelées Dosaderm, en France, en Italie et en Espagne. " 
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A propos de Sinclair Pharma Plc www.sinclairpharma.com  

Sinclair Pharma plc est un laboratoire pharmaceutique international spécialisé en dermatologie et en 

santé buccale, offrant des produits innovants et de qualité grâce à ses opérations marketing et 

ventes en France, en Italie, en Allemagne et en Espagne, et au travers d’un réseau étendu de 

partenaires marketing sur les marchés développés et émergents.  

 

Communiqué « Safe Harbor » sous le US Private Securities Litigation Reform Act de 1995:  

Quelques-unes ou l’intégralité des déclarations contenues dans ce document et se rapportant aux 

plans,prévisions ou exécutions futurs sont des déclarations prévisionnelles, comme définies dans le 

US Private Securities Litigation Reform Act de 1995. La réalisation de ces événements pourrait 

différer matériellement de celle décrite dans les déclarations prévisionnelles de par différents motifs. 

 


